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Le Sénat n’est saisi d’aucune demande  

de levée d’immunité parlementaire concernant Philippe Kaltenbach 
 
 

Philippe Kaltenbach dément l’information selon laquelle le bureau du Sénat serait saisi d’une 

demande de levée de son immunité parlementaire, parue dans l’édition du Canard Enchainé 

du 29 février. 

 

Il déclare : « Le Secrétaire Général du Sénat m’a confirmé n’avoir reçu aucune demande de 

levée de mon immunité parlementaire et que l’ordre du jour du bureau, qui doit se réunir le 

15 mars prochain, ne concerne que les Sénateurs Navarro et Guerini. » 

 

Philippe Kaltenbach ajoute : « Dans les Hauts-de-Seine, si tout semble cependant possible 

avec le Procureur Courroye, une demande de levée d’immunité dans les prochains jours serait 

une première.  

Jusqu’à présent, les affaires visant des parlementaires sont en effet quasiment toujours 

confiées à un juge d'instruction pour garantir aux représentants de la nation une justice 

indépendante, non soumise au pouvoir politique, comme le sont hiérarchiquement les 

procureurs et spécialement M. Courroye. 

Or dans cette affaire, je suis soumis à une enquête préliminaire sous la seule direction du 

Procureur Courroye, dont j’avais mis en cause la partialité dans la gestion des affaires 

judiciaires conduites dans le département des Hauts-de-Seine. J’ajoute que j’ai demandé à 

être entendu il y a un mois, sans succès. 

 

Une telle démarche révèlerait la fébrilité du clan Sarkozy, après les aveux d’un proche du 

Président, M. Pemezec, dévoilés par le livre "Bienvenue au Front". Dans cet ouvrage, on 

apprend que M. Pemezec a voté Le Pen en 2002 et déclaré "il y a peu d’arabes, je fais très 

gaffe !" s’agissant des attributions de HLM de l’Office départemental. » 

 

Philippe Kaltenbach conclut : « Après l’annonce erronée d’une perquisition à la mairie de 

Clamart et au siège de Clamart Habitat par le Figaro, cette nouvelle erreur pose la question 

d’une campagne de désinformation dont je suis l’objet, quelques jours après les révélations 

concernant M. Pemezec, une nouvelle affaire impliquant l’UMP 92. » 

 


